
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE THORNE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 02-2010 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-003 

 

  
 

ATTENDU QUE le Conseil juge opportune de modifier le 

règlement de zonage numéro 2002-003 en changeant le 

déplacement de la limite de la zone 8 et pour permettre aux 

marchés aux puces dans la zone 102 :  

 

ATTENDU QU’un avis de motion a déjà été donné par le 

conseiller M. Guitard à la réunion ordinaire tenue le 5 

octobre, 2010.   

 

ATTENDU QUE le Comité d’aménagement du territoire a reçu une 

demande de déplacer la limite de la zone 8 à inclure les lots 

3 965 733, 3 702 558, 3 702 559, 3 703 366, 3 703 412, 3 781 

029, 3 781 026, 3 702 314, 3 703 607, et une demande pour 

permettre les marchés aux puces dans la zone 102 : 
 

  

 

ATTENDU QUE  le Comité d’aménagement du territoire a 

recommandé que la limite de la zone 8 soit déplacée pour 

inclure les lots 3 965 733, 3 702 558, 3 702 559, 3 703 366, 

3 703 412, 3 781 029, 3 781 026, 3 702 314 et 3703 607, et 

une demande pour permettre les marchés au puces dans la zone 

102 : 

 

Par conséquent, il est propose par M. Guitard et adoptée à 

l’unanimité que le règlement 2002-003 est modifié comme 

suit :  

 

L’Article 1 

 

Ce règlement comprend le préambule.  

 

L’Article 2  

 

La limite de la zone 8 soit déplacée pour inclure les lots 

3 965 733, 3 702 558, 3 702 559, 3 703 366, 3 703 412, 3 781 

029, 3 781 029,3 702 314, 3 702 607 comme indiqué sur la 

carte ci-jointe qui est une partie intégrante du présent 

règlement. 

 

L’Article 3 

 

Les marchés aux puces seront autorisés dans la zone 102.  

 

L’Article 4 

 

Toutes les utilisations en fonction de la grille des 

spécifications pour la zone 8 sont autorisées pour les lots 

mentionnés ci-haut. 

 

L’Article 5 

 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉE 

 

______________________  ______________________________ 

Ross Vowles, Maire    Ginger Finan, Directrice générale 


